
INSTRUCTION N°08-91 DU 20 NOVEMBRE 1991 MODIFIANT 

L'INSTRUCTION N°06-90 DU 16 DECEMBRE 1990 DEFINISSANT 

LES CONDITIONS D'ELIGIBILITE AUX COMPTES DEVISES "PERSONNES 

MORALES" DES RECETTES REALISEES EN ALGERIE 

 

La présente Instruction a pour objet de faire connaître que les dispositions du dernier 
paragraphe du titre I et du paragraphe (a) du titre II, sont modifiées et remplacées par 
les dispositions suivantes : 

I - CONDITIONS D'ELIGIBILITE 

(Dernier paragraphe). 

Les recettes en devises réalisées en Algérie dans les conditions d'éligibilité ci-dessus 
fixées, par des personnes morales de droit algérien, sont versées au profit des comptes 
devises de ces dernières suivant les dispositions telles que ci-dessous définies. 

II - MODALITES D'INSCRIPTION 

a)- Cas des personnes morales de droit Algérien réalisant des projets d'investissement 
financés par des institutions financières internationales. 

1 - Le montant des contrats conclus dans ce cadre peuvent être libellés en part payable 
en devises exprimée en une monnaie étrangère librement convertible et en part payable 
en dinars. Les situations ou factures relatives aux travaux réalisés peuvent à cet égard 
être établies en la monnaie de chacune des parts représentant le montant contractuel. 

Le montant du contrat exprimé et payable en devises doit être suffisant pour permettre 
la couverture des besoins d'importations de biens, notamment les équipements 
d'infrastructure à intégrer au projet d'investissement, nécessaires à la réalisation de ce 
dernier. 

2 - Les contrats de cette nature donnent lieu à domiciliation auprès de la banque chargée 
de la gestion des accords de financement concernés. Cette domiciliation consiste en 
l'ouverture d'un simple dossier financier ou seront versés les justificatifs concernant 
l'exécution financière du contrat (factures ou situations de travaux, ordres de paiement 
du promoteur maître de l'ouvrage, tout document justifiant la mobilisation du crédit 
extérieur). 

3 - Les personnes morales de droit algérien adjudicataires sont autorisées à inscrire au 
crédit de leurs comptes devises "personnes morales" ouverts en Algérie auprès d'une 
banque commerciale, les recettes en devises prévues contractuellement dans la limite 
cependant des montants mobilisés dans le cadre des accords de financement concernés. 

4 - Après réception des situations ou factures représentatives de travaux réalisés, 
établies en devises et dûment approuvées par le promoteur maître de l'ouvrage, la 
banque chargée de la gestion des accords de financement procédera au paiement du 
montant en devises directement au profit du compte devises de l'entreprise algérienne 
adjudicataire et ce, conformément aux procédures mises en œuvre pour cette nature de 
financement externe. 

 



5 - La couverture en devises des importations de biens nécessaires à la réalisation du 
projet d'investissement ne peut intervenir qu'à partir des propres avoirs en devises des 
personnes morales de droit algérien adjudicataires et qu'à cet égard elles ne peuvent 
bénéficier pour les importations de cette nature des dispositions de l'Instruction n° 03-91 
du 21 Avril 1991 relative aux conditions et règles de financement des opérations 
d'importations. 

6 - Dans le cas où les avoirs disponibles en comptes devises ne permettent pas le 
financement des importations susvisée à l'alinéa 5 ci-dessus, les banques commerciales 
domiciliataires des personnes morales de droit algérien adjudicataires, peuvent consentir 
à ces dernières des avances en devises aux fins de réalisation desdites importations. 

7 - Le remboursement de ces avances s'effectuera par prélèvement d'office et ce dès que 
les disponibilités en comptes devises des personnes morales concernées le permettent. 

8 - Les dispositions de la présente Instruction prennent effet à compter de la date de sa 
signature. 

Le Directeur Général des Changes 
Ali TOUATI 


